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Comment créer son compte pour la première fois

étape 1

sur l'écran d'accueil

vous cliquez sur « créer un compte »

étape 2
sur l'écran suivant vous remplissez les champs 

 obligatoire

 obligatoire
que pour les sociétés
que pour les individuels
 obligatoire
obligatoire
(vous utilisez votre code 
télépac télépac 2012 reçu 
en janvier 2012 )

une fois les informations 
renseignées vous cliquez 
sur valider

Vous pouvez aussi obtenir ces informations auprès des agents de la DDT 04 56 59 45 45

étape 3
une nouvelle fenêtre s'affiche, vous devez choisir un mot de passe constitué de 6 
caractères au moins puis vous cliquez sur validez, votre compte est créé.

étape 4 : à chaque nouvelle connexion vous utilisez

   1/  votre numéro PACAGE

2/  votre   mot de passe  

       3/  vous cliquez sur « connexion »


